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2. INDICATIONS METHODOLOGIQUES 
COMMUNES 

Conjointement aux objectifs d’éducation, de socialisation et de citoyenneté, chaque 
enseignant de forme 3 a pour  but de former des élèves compétents dans l’exercice de leur 
métier. Le décret « Missions » définit la compétence comme « l’aptitude à mettre en œuvre 
un ensemble organisé de savoirs, de savoir-faire et d'attitudes permettant d'accomplir un 
certain nombre de tâches ».  

Etre compétent suppose d’une part de maîtriser des ressources (savoirs, savoir-faire et savoir 
être), et d’autre part de pouvoir mobiliser ces différents savoirs pour réaliser une tâche ou 
résoudre un problème. Il ne s’agit donc pas uniquement d’emmagasiner des savoirs ou de 
réaliser des productions à l’école. Il s’agit surtout d’être en état de mobiliser ses acquis 
dans une situation réelle d’exercice du métier.  

Les nouveaux  programmes s’inscrivent dans cette perspective.  

2.1. Des compétences du profil de formation au 
programme 

Le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé prévoit que les programmes 
soient rédigés en référence aux profils de formation spécifiques (PF) de la Commission 
communautaire des professions et des qualifications (CCPQ). 

Les PF comportent pour chaque métier : 

Une définition du métier.  

Une description du métier : il s’agit du cadre et des conditions générales dans lesquelles 
s’exerce le métier. 

Les fonctions, c’est-à-dire les grandes orientations des activités du métier. 

Les compétences à maîtriser (CM) et les compétences à exercer (CE). 

Des indicateurs de maîtrise qui précisent à quel niveau une compétence doit être maîtrisée. 
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Pour écrire les programmes, des Groupes à tâche (GAT) ont été constitués. Ils ont 
rassemblé des chefs d’atelier et des professeurs de la discipline concernée qui ont travaillé 
sous la direction du responsable de secteur (RS). Vous trouverez la composition du GAT qui 
a élaboré ce programme au verso de la page de garde.  

Le métier défini dans le PF a tout d’abord été traduit sous une forme globale : la 
« Macrocompétence » 

Vu le grand nombre de compétences inscrites dans le PF, chaque GAT les a regroupées en 3 
ou 4 Ensembles articulés de compétences (EAC). Ce sont les grands « chapitres » du 
métier. Chaque compétence du PF est  reprise dans un ou plusieurs EAC. Le tableau en 
annexe 1 en atteste. 

Chaque EAC a ensuite été décliné en plusieurs compétences. Un tableau de synthèse  des 
EAC montrant les liens avec les compétences peut être lu  au point 4 du programme. Il s’agit 
en quelque sorte du plan du PF, de sa table des matières. Nous préconisons d’afficher ce 
plan « en grand » dans les ateliers et les classes. Il permettra à tout moment à l’élève de se 
situer dans sa formation. 

Chaque compétence fait appel à une série de ressources que l’élève doit maîtriser. Il s’agit 
de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être en lien direct avec le métier. Ces ressources sont 
« exercées » tantôt en formation de base, tantôt en formation professionnelle, tantôt dans les 
deux. Au point 5 du programme vous trouverez la liste des ressources en regard de chaque 
compétence. 

On peut résumer le lien entre PF et programme de la manière suivante : 

 

Enfin, pour chaque EAC, et pour chaque compétence, le programme indique la phase à 
l’issue de laquelle la maîtrise doit être assurée. En regroupant toutes ces indications par 
phase on obtient la liste des compétences-seuils. Vous les trouverez au point  6 du 
programme. Ces listes peuvent servir de base au portefeuille de compétences de l’élève, au 
carnet d’évaluation du professeur et aux attestations de compétences délivrées par l’école. 

Métier : Macrocompétence 

EAC 1 

EAC 2 

EAC 3 

Compétence 1 

Compétence 2 

Compétence 3 

Ressources : Savoirs 

Ressources : Savoir-faire 

Ressources : Savoir-être 
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2.2. Du programme aux compétences  
«Comment mettre en œuvre ce programme de compétences et de ressources dans l’atelier, 
dans la classe ? » 

La tradition pédagogique de l’enseignement spécialisé privilégie l’activité de l’élève comme 
levier d’apprentissage. Il apprend en faisant, en manipulant, en essayant, en ratant, puis en 
se corrigeant … 

Choisir de travailler par projets donne sens aux apprentissages. Très simples en début de 
formation, ces projets peuvent s’avérer plus complexes au fur et à mesure de la progression 
des élèves. Il s’agit généralement d’activités concrètes, qui ont un but, voire une utilité 
sociale. 

Installer les ressources 

Avant de se lancer dans un projet, il s’agira pour l’enseignant de s’assurer que l’élève 
dispose bien des ressources nécessaires pour réaliser la tâche.  

Ces ressources seront dès lors installées au cours d’activités qui sont organisées tant en 
formation de base qu’en formation professionnelle, tant en cours techniques qu’en travaux 
pratiques. Ceci souligne la nécessité d’une bonne coordination d’équipe. Nous en 
reparlerons plus loin dans cette note. 

Lorsqu’un certain nombre de ressources sont installées, il convient d’apprendre aux élèves à 
les mobiliser et à établir les liens utiles entre elles lors d’une tâche plus complexe. Cette 
activité, appelée situation d’intégration, fait donc partie des apprentissages. Elle permet de 
situer les difficultés  des élèves et d’y remédier.  

La maîtrise progressive des compétences, des EAC et la certification 

En fin d’apprentissage, une situation d’intégration de même type que celle rencontrée lors 
des apprentissages permettra de mesurer le degré de maîtrise de la compétence ou de l’EAC. 
Cette  situation d’intégration est alors utilisée dans un objectif d’évaluation.  

En évaluant la tâche on évalue les compétences et/ou les ressources mobilisées lors de cette 
tâche. A ce stade, il n’est donc plus opportun de procéder de manière artificielle et 
fastidieuse au « pointage » de la maîtrise de chaque partie du tout.  

En phase 3, lorsque le Conseil de classe estime que l’ensemble des compétences du PF est 
maîtrisé, il autorise l’élève à présenter une épreuve finale, conduisant à la délivrance par le 
jury du Certificat de qualification. (CQ) 

Les fiches modèles 

Une fiche « Activité » et une fiche « Situation d’intégration » sont présentées et expliquées 
dans les pages qui suivent. L’utilisation régulière de ces fiches aura pour effet d’harmoniser 
les outils pédagogiques et de pouvoir les partager entre écoles d’un même secteur 
professionnel. 
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Résumé schématique d’un parcours de formation 

 

  

                                                                     

 

Des activités sont menées 

à l’atelier et en classe  

Elles permettent l’installation de
ressources 

Une situation d’intégration permet 
de mobiliser ces ressources et 
d’évaluer          leur maîtrise  

Les situations d’intégration deviennent
plus globales et les tâches plus
complexes 

Elles mobilisent des compétences de + en 
+  larges 

Elles permettent progressivement 
d’évaluer la maîtrise des EAC 

La maîtrise des EAC signifie la maîtrise
des compétences du PF  

 

Le Conseil de classe autorise l’élève à 
présenter une épreuve devant le jury 

Le jury décide de l’octroi du CQ 
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EAC n° Compétence n°   

ACTIVITES RESSOURCES : SAVOIRS, SAVOIR-FAIRE, SAVOIR ETRE 

Actions à faire réaliser par les élèves avec comme objectif d’acquérir des ressources  nouvelles  Ressources installées grâce aux activités 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

Situation d’intégration : 
Une situation d’intégration est une situation d’apprentissage qui permet à l’élève de mobiliser ses ressources.  

Le professeur procède à une évaluation formative en vue d’une régulation de l’apprentissage.  

La situation d’intégration citée ci-dessus trouvera son développement dans une fiche ultérieure.  

  

EAC n°  Compétence n° S.I. n° 
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Situation d’intégration 

 

Tâche ou Production attendue : 

 

Consignes pour le professeur : 

Ensemble des informations fournies au professeur afin qu’il cerne les conditions précises dans lesquelles les élèves seront placés pour réaliser la 
tâche  

Consignes pour l’élève :  

Ensemble des instructions de travail qui sont données à l’élève.  

CRITERES 

Un critère est une qualité attendue 
de la production, de la prestation de 
l’élève ou du processus utilisé.  

INDICATEURS 

Un indicateur est un signe observable à partir duquel on peut percevoir que la qualité exprimée dans le 
critère est bien rencontrée. 

 

1.  

2. 

3. 

4. 

5. 

1.  

2. 

3. 

4. 

5. 
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2.3. Les objectifs poursuivis dans chacune des phases et les 
compétences-seuils 

Les objectifs de chaque phase 

▪ La phase 11 a une durée maximale de deux années scolaires sauf avis motivé du Conseil de classe. 
Elle est divisée en deux temps : 
- Un temps d’observation qui permet à l’élève de découvrir un ou plusieurs secteurs professionnels. 
- Les activités proposées durant le temps d’observation poursuivent un objectif d’observation, tant 

pour l’élève que pour l’enseignant. Chacun vérifiera intérêts et dispositions pour un ou plusieurs 
secteurs professionnels. L’élève pourra exprimer des choix, l’équipe pourra aider à l’orientation. 

- Un temps d’approche polyvalente d’un secteur  
- Les activités proposées permettent d’installer certaines ressources directement en lien avec le 

secteur. Progressivement certaines compétences « transversales » essentielles sont abordées : 
sécurité, soin, hygiène, … 

La découverte du secteur sera assurée par une série d’activités qui permettront la  découverte 
des groupes professionnels du secteur choisi. Ces activités prendront des formes variées : 
projets en atelier, dans d’autres ateliers de l’école ou organisés dans d’autres écoles, visites chez 
des artisans, visites d’entreprises, de salons professionnels, … 

▪ La phase 2 vise la formation polyvalente dans un groupe professionnel d'une durée maximale de 
deux années scolaires sauf avis motivé du Conseil de classe.  

Des stages sont organisés durant cette phase. Leur durée est de 15 à 30 jours. 

▪ La phase 3 vise la formation spécifique dans un métier défini par un PF. Elle débouche sur une 
qualification professionnelle dans un métier du groupe professionnel suivi par l’élève durant la 2e 
phase. Sa durée variera en fonction de la spécificité du profil de formation visé à l’article 47 du 
décret Missions. 

Des stages sont organisés durant cette phase. Leur durée est de 40 jours. Si la phase s’étale sur plus 
d’une année la durée des stages peut être portée à 75 jours. 

Les compétences-seuils 

Elles sont définies dans le décret du 3 mars 2004 à l’article 4 §3 6° : « Référentiel présentant de 
manière structurée les compétences dont la maîtrise à un niveau déterminé est attendue à la fin de 
chaque phase de l’enseignement spécialisé de forme 3 ». 

Les compétences-seuils peuvent également être considérées comme des aides à l’orientation en fin de 
phase. Les ressources et difficultés de l’élève, consignées dans le PIA, guideront le conseil de classe 
lorsqu’il s’agira de l’accompagner dans ses choix de secteur, de groupe et de métier. Confronter 
l’élève aux compétences requises et à l’évaluation de ses acquis le rendra pleinement acteur de sa 
formation. 

                                                      
1 Le projet spécifique de la phase 1 a fait l’objet d’une publication approuvée le 18 septembre 2006 par le bureau 
de la FESeC Nous recommandons la lecture et l’appropriation en équipe de cet outil pédagogique important. Il 
peut être téléchargé sur le site du Segec  
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Ces compétences-seuils deviennent donc le cœur du programme de formation professionnelle d’une 
phase. Elles constituent donc également la référence essentielle en matière d’évaluation en fin de 
phase. 

Il ne serait toutefois pas opportun de se contenter de pointer un registre de compétences avec les 
termes acquis / non acquis et de n’autoriser le passage de phase que lorsque toutes les cases sont 
noircies.  

En effet, la décision de passage d’une phase à une autre, s’appuiera non seulement sur une évaluation 
des compétences, sur la progression de l’élève telle qu’elle peut être lue dans le PIA mais prendra 
aussi en compte des éléments affectifs et sociaux et tout autre élément susceptible de valoriser l’élève. 

En d’autres termes, une décision de passage de phase peut donc être prise même si certaines 
compétences-seuils ne sont pas maîtrisées au niveau requis.  

Nous aurons l’occasion d’en expliciter la teneur lors d’une réflexion sur les attestations de 
compétences acquises. 

2.4. L’approche par compétences et l’équipe éducative 
L’approche par compétences nécessite un important travail interdisciplinaire en équipe. Des heures de 
« Travail en équipe » peuvent être utilement consacrées à cette démarche. 

Chaque membre de l’équipe contribue à travers sa discipline à la formation de l’élève. Les 
ressources sont installées tant dans la formation de base que dans la formation professionnelle. Cela 
suppose que chacun se soit approprié les programmes et qu’en équipe une répartition des tâches soit 
coordonnée dans le temps : les ressources seront alors installées au moment voulu et viendront en 
support de la réalisation d’une tâche. 

Une part du travail à ne pas négliger lors du travail en équipe est la construction de situations 
d’intégration. En effet, la tâche ou les tâches incluses dans une situation d’intégration requièrent la 
mobilisation de ressources variées. Il faut donc s’assurer, lors du travail en équipe, que ces 
ressources ont bien été installées dans les différentes disciplines tant en classe que dans les ateliers. De 
plus, si nous voulons rester cohérents jusqu’au bout du processus, l’évaluation d’une telle situation 
d’intégration est à mener en équipe. Cette manière de faire assure un suivi plus efficace qui se traduit 
éventuellement par la mise en  place  d’un travail  de remédiation. 

Dans l’ensemble des situations d’intégration à valeur certificative, la plus connue et pratiquée dans 
l’enseignement spécialisé est l’épreuve de qualification. Dans une approche par compétences il 
convient d’exercer l’élève à l’intégration et à la mobilisation des compétences tout au long de sa 
formation. Des épreuves de fin de phase peuvent utilement préparer les élèves à des épreuves intégrées 
plus complexes. 

Il faut aussi souligner combien cette coordination est importante entre cours de travaux pratiques et 
cours techniques. Pour favoriser l’articulation entre les deux types de cours, il est judicieux de confier 
ceux-ci, chaque fois que possible, à un même professeur. Sa responsabilité sera alors de prévoir au 
moment opportun un temps consacré spécifiquement aux apprentissages plus techniques (méthode de 
travail, technologie, sécurité, hygiène, lecture de plan) 

Concernant les grilles horaires rappelons qu’une école a le choix entre deux possibilités : organiser 
les cours de la formation professionnelle : soit  en utilisant  les deux classifications possibles (CT et 
PP) soit en classant tous les cours en PP. 

Attention toutefois : le fait de classer les cours en PP ne dispense pas de donner des cours à contenus 
techniques. Le programme prévoit la maîtrise de ressources et de compétences d’ordre technique 



 

FESeC – Nom du Métier – D/200 ?/7362/5/ ?? 9

(lecture de plan, méthode de travail, éléments de sécurité, hygiène,…) Le journal de classe du 
professeur et les fardes de cours de l’élève en témoigneront. 

2.5. La certification  
Aujourd’hui, l’article 59 du décret du 3 mars 2004 évoque la question en ces termes : « Au terme de la 
troisième phase, la délivrance du certificat de qualification de la forme 3 d’enseignement secondaire 
spécialisé, dont les modalités sont fixées par le Gouvernement, s’appuie sur la vérification des 
compétences terminales notamment lors de l’épreuve de qualification et des stages». 

Les stages 

Dans son article 55 § 2, ce même décret prévoit l’organisation de stages en 2ème et 3ème phases. 
L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 juillet 2005 en ce qui concerne les 
Formes 1 et 2 et l’arrêté de gouvernement de la Communauté Française du 27 octobre 2006 en ce qui 
concerne la Forme 3  précisent leurs modalités d’organisation2. 

Le « Guide méthodologique des stages en forme 3 »3  explicite les objectifs des stages ainsi que 
certaines modalités : préparation, choix des lieux,  accompagnement du stagiaire par l’école et par 
l’entreprise, convention de stage, évaluation… Nous recommandons une lecture en équipe de cet outil 
pédagogique important. 

Comme les stages font partie intégrante de la formation, satisfaire aux exigences qui y sont liées est 
une condition d’accès à l’épreuve de qualification. Satisfaire aux exigences, cela suppose en particulier 
avoir effectué le nombre minimum de semaines en entreprise et d’y avoir fait la preuve d’une maîtrise 
minimum des compétences identifiées. 

 

Cependant, une évaluation moins favorable établie lors d’un stage ne peut fonder une 
décision négative. En effet, il importe de vérifier si l’élève a globalement répondu aux objectifs à 
l’occasion de ses différentes périodes de stage. 

La qualification 

L’approche par compétences développée dans les nouveaux programmes et prônée par le décret du 3 
mars 2004 change les perspectives en matière d’épreuve de qualification. 

Avant ce décret, l’élève avait le droit de présenter une épreuve de qualification s’il avait fréquenté la 
phase 2 durant deux années scolaires dans un même groupe professionnel. 

Le décret dans son article 56 précise que « L’élève est autorisé à présenter l’épreuve de qualification, 
dès que le conseil de classe constate qu’il a atteint les compétences définies par le profil de 
qualification applicable à l’élève ».  

                                                      
2 Ces arrêtés sont consultables aux adresses internet suivantes : 
http://www.cdadoc.cfwb.be/RechDoc/docForm.asp?docid=4256&docname=20061027s31481 

http://www.cdadoc.cfwb.be/RechDoc/docForm.asp?docid=3871&docname=20050720s29970 
3 Le « Guide méthodologique des stages en forme 3 » est paru dans une nouvelle version, ajustée au prescrit du 
décret du 3 mars 2004. Il peut être commandé à la FESeC sous le numéro 2007/7362/5/XX à vérifier 
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Mais l’octroi du CQ reste une prérogative du jury de qualification. Rappelons les critères à prendre 
en considération pour cet octroi: 

▪ la réalisation de l’épreuve présentée devant le jury ; 
▪ les réponses que l’élève fournit au jury qui le questionnera sur sa méthode de travail, le mode 

opératoire, l’outillage utilisé, la pertinence de certains choix, l’aspect technique des choses ; 
▪ le degré d’autonomie, d’initiative, d’efficacité, de productivité, … dont les indicateurs ont été 

explicités avant la passation de l’examen ; 
▪ les stages ; 
▪ l’avis du Conseil de classe qui a accompagné l’élève tout au long de sa formation. 

Lors de la qualification, un élève habitué à traiter des situations d’intégration de plus en plus 
complexes ne devrait plus révéler de surprises, sauf situation d’exception. 

Quel sens faut-il dès lors donner à une épreuve de qualification si elle est organisée pour des élèves 
dont le conseil de classe a vérifié les compétences à travers de nombreuses situations d’intégration, 
programmées tout au long du parcours de formation ? 

Pour répondre à cette question très pertinente, on s’appuiera sur les trois axes susceptibles de donner 
du sens à l’épreuve de qualification: 

▪ Préparée avec soin par l’équipe pluridisciplinaire cette épreuve constitue LA situation d’intégration 
par excellence. Occasion de mise en œuvre exemplaire de l’approche par compétences. 

▪ L’épreuve est présentée devant un jury représentant le métier. Recevoir le CQ du jury équivaut à 
une admission officielle dans le métier. 

▪ La solennité de l’épreuve et le « faste » qui l’entoure mobilisent l’élève de manière significative. 
C’est l’objectif final qui sera le point d’orgue de son parcours dans le métier. 

D’autres considérations à propos de l’épreuve de qualification seront consignées dans un outil 
pédagogique4 actuellement en préparation. 

2.6. Les outils de communication 
Le PIA 

« Le Plan Individuel d’Apprentissage est l’outil méthodologique élaboré pour chaque élève et ajusté 
durant toute sa scolarité par le conseil de classe, sur la base des observations fournies par ses différents 
membres et des données communiquées par l’organisme de guidance des élèves, par les parents ou les 
référents ou encore par l’élève lui-même. Il énumère des objectifs particuliers à atteindre durant une 
période déterminée. C’est à partir des données du PIA que chaque membre de l’équipe 
pluridisciplinaire met en œuvre le travail d’éducation, de rééducation et de formation. L’élève et ses 
parents peuvent être associés à son élaboration. »5 

Le PIA est donc l’outil pédagogique par excellence qui permet au Conseil de classe d’organiser, 
d’accompagner, d’évaluer et d’ajuster la formation de l’élève. 

                                                      
4 Guide méthodologique de la qualification : Outil à paraître  en 2008 

5 Décret du 4 mars 2004 article 4  §1 19° 
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La lecture en équipe du document « Philosophie du PIA » et du « Guide d’utilisation du PIA »6 sont 
des préalables importants. 

Les attestations de compétences 

« Tout élève quittant l’établissement sans avoir obtenu un certificat de qualification a droit à une 
attestation de compétences acquises et une attestation de fréquentation délivrée par le directeur 
conformément au modèle fixé par le Gouvernement »7. 

Une proposition de carnet de compétences sera prochainement élaborée par le service pédagogique 
de la FESeC. Ce carnet de compétences  contribuera à garder en mémoire des éléments du parcours 
scolaire et des compétences réellement acquises par chaque élève. Ainsi le conseil de classe sera en 
état, si nécessaire, de compléter les attestations de compétences qui sont à délivrer  lorsqu’un élève 
quitte l’école. 

Le bulletin 

Le bulletin est un outil de communication du conseil de classe destiné prioritairement à être lu par 
des personnes qui ne font pas partie de la relation pédagogique qui lie l’élève et l’équipe pédagogique. 
Ce sont les parents, les référents de l’élève, le conseiller PMS…qui en sont les premiers lecteurs 
potentiels. Pour l’élève, le bulletin est une communication très synthétisée d’informations qu’il doit 
déjà avoir reçues. 

Mais que faut-il communiquer dans le bulletin ? Certes, il y sera question de résultats scolaires de 
l’élève.  Mais, fournir des informations sur le degré de maîtrise des compétences et sur le niveau 
d’acquisition des ressources paraît moins simple. 

En effet, comment préciser l’évaluation des apprentissages de l’élève dans un langage simple mais 
lisible par tous ? 

Pour nourrir la réflexion sur l’évaluation des compétences et sur l’élaboration d’un bulletin, il est 
intéressant de se souvenir des documents « Quand il s’agit d’évaluer »8  

Dans un tel contexte, on perçoit l’intérêt d’un carnet de compétences qui sera plus détaillé et viendra 
compléter utilement les informations communiquées dans le bulletin. L’élève et ses parents pourront 
mieux constater l’évolution dans la formation. 

 

                                                      
6 Documents à télécharger sur le site du SeGEC  

7 Décret du 3 mars 2004 – Article 57 – 4°  

8 Documents publiés sur le site du SeGEC 


